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EDITO

L’année 2010 a été marquée par des moments 
forts dans la vie de l’entreprise

         Tout d’abord, l’inauguration du siège de Sèvre Loire Habitat 
le 9 avril a mis fin aux travaux d’extension et de réhabilitation du bâtiment.

La qualité de l’accueil du public et les conditions de travail du personnel ont été très nettement améliorées. 

Nous avons désormais un outil de travail correspondant à notre image : beau, sobre, accessible et fonctionnel.

         La Convention d’Utilité Sociale (CUS), toujours dans l’attente 
d’une validation

Notre convention a été conclue et signée en fin d’année. Elle a été déposée dans les délais.

Nos engagements ont été pris en partenariat avec la Communauté d’Agglomération du Choletais et le Département 

de Maine et Loire. Notre mobilisation pour répondre à la demande de l’Etat fut un véritable projet d’entreprise. 

Depuis le dépôt de cette convention, nous attendons une simple signature en contrepartie des objectifs annoncés.

        Le 12 juin : signature de l’avenant à la Convention ANRU
Cette signature nous a permis de relancer la réhabilitation des 192 logements de Jean Monnet et de remplir ainsi 

l’ensemble de nos engagements.

Sèvre Loire Habitat 

+

+

+
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CONSTRUIRE - RéHABILITER - RéNOVER

> Un patrimoine diversifié

Répartition 

entre logements 

à Cholet et dans le rural

Répartition 

entre logements 

individuels et collectifs

    5 748 logements familiaux  
au 31 décembre 2010

>  Ils sont répartis dans 50 communes de l’arrondissement 
de Cholet et du Nord des Deux-Sèvres.

   Une évolution notable 
du patrimoine en 20 ans

1990 1990 20102010

86%

77%

19%

30%

81%

70%

23%

14%

Etat du patrimoire au 31 décembre 2010

5748

208
295

51
29

Logements familiaux

Foyers

Garages

Commerces

Locaux communs résidentiels

Logements Cholet

Logements CAC et rural

Logements individuels

Logements collectifs
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Sèvre Loi re  Habitat  -  OPH DU CHOLETAIS

CONSTRUIRE - RéHABILITER - RéNOVER

3 nouveaux logements à ossature bois 
dans les Deux-Sèvres
>  Béthanie - NUEIL LES AUBIERS

Des logements économes, 
confortables et durables
>  4 pavillons, Les Grands Jardins - ROUSSAY

12 logements sociaux dans l’hyper centre de CHOLET
>  Ilot des Brosses - CHOLET

Une greffe urbaine réussie
>  7 logements construits à l’emplacement de 3 bâtiments 

vétustes en centre bourg - LE MAY SUR EVRE

>  4 logements, Le Hameau du Lac - La TESSOUALLE >  4 logements, Le Hameau de l’Echalier - CHANTELOUP LES BOIS 
Le renforcement de l’offre locative

    45 logements livrés, dont 36 logements liés à la reconstruction  ANRU 

> Une production de logements  
portée par la reconstruction anru

3



CONSTRUIRE - RéHABILITER - RéNOVER

   51 logements  
  mis en chantier

L’Ouche du Bourg - Chaudron en MaugesRésidence l’Ormeau - Saint Christophe du Bois

8 programmes : 

>  4 types 2,

>  39 types 3,

>  8 types 4.

Plus de 70 % de la production 
sera réalisée dans 
la Communauté d’Agglomération 
du Choletais (37 logements).

COMMUNES PROGRAMMES
NOMBRE DE  
LOGEMENTS

Chaudron en Mauges L’Ouche du Bourg 4 T3 - 1 T4

La Séguinière Rue Gal de Gaulle 2 T3

La Séguinière La Chapelière 6 T3 - 3 T4

La Chapelle Saint Florent 
Programme locatif et surface tertiaire

Rue de Bonchamp 3 T3

Mazières en Mauges Le Chemin Creux 4 T3

Maulévrier 
Logements seniors à proximité 
de la maison de retraite

Rue du Palais 6 T3

Trémentines La Bréchotière 6 T3 - 4 T4

Saint Christophe du Bois 
Programme locatif 
et résidence services

Résidence l’ormeau 8 T3 - 4 T2

                                                               TOTAL 51

Des logements locatifs dans la ZAC du Martineau
>  9 pavillons locatifs - ST LEGER SOUS CHOLET

Une réalisation où la commune 
et l’Office ont allié leurs compétences 
>  2 logements, Rue Perdriau - LA POITEVINIERE
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Sèvre Loi re  Habitat  -  OPH DU CHOLETAIS

CONSTRUIRE - RéHABILITER - RéNOVER

>     Des  interventions  pour  réduire durablement 
le coût des charges locatives 

     Sèvre Loire Habitat s’est engagé dans la recherche de solutions 
innovantes pour aider les locataires à maîtriser leurs charges 
en réduisant les dépenses énergétiques

Chaque année à travers 

les travaux program-

més, l’Office réaffirme 

son engagement en 

matière de baisse des 

consommations énergé-

tiques qui ont un impact 

direct sur l’environnement. 

De plus, les économies 

d’énergies restent l’une 

des préoccupations ma-

jeures des locataires, sou-

cieux d’économiser sur 

leurs charges de chauffage. 

Actions sur l’isolation thermique du bâti
A l’occasion de la réfection de l’étanchéité des terrasses, 

166 logements ont été concernés dans l’année par des travaux 

d’isolation thermique du bâti, quartiers Favreau et Villeneuve.

Actions sur la performance 
des équipements techniques
107 logements ont fait l’objet d’amélioration de performance 

des équipements techniques :

>  Equilibrage des réseaux de distribution de la chaleur 

(Résidence Aubigné aux Câlins),

>  Remplacement des groupes de ventilation mécanique 

collective par des groupes à variation de fréquences économes 

en énergie électrique (13 Square Montgeoffroy - bâtiment D – 

Clairefontaine).

Actions sur la maintenance 
des installations
Le suivi des consommations d’énergie pour chaque site et leur 

comparaison avec des consommations de référence permettent de 

s’assurer que la conduite des chaufferies par la société d’exploitation 

est optimale.

La moyenne des consommations de chauffage pour l’ensemble 

des sites se maintient à 125 kWh/m² et par an (pour une saison 

climatique standard). Cette consommation est inférieure 

aux moyennes relevées au plan national pour un parc existant.

Energie renouvelable
La chaufferie collective du quartier Bretagne a été rénovée avec 

l’installation d’une chaudière fonctionnant au bois déchiqueté.

Cette installation va générer une économie de 85 % d’énergie fossile, 

soit près de 3 800 Mwh PCS ou l’équivalent de 260 000 m3 de gaz 

naturel. Les rejets de CO2 évités sont estimés à 700 tonnes par an.

600 logements sont concernés.
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w
CONSTRUIRE - RéHABILITER - RéNOVER

     1990-2010

>     En matière de maintenance et d’amélioration 
du patrimoine, un niveau d’exigence élevé 

 90 % des logements construits avant 1990 ont été réhabilités :

>  4 292 logements ont fait l’objet d’une réhabilitation complète,

>  932 logements ont fait l’objet d’une réhabilitation en continu par remplacement de composants 

(menuiseries extérieures, installation électrique, sols PVC). 

Sur l’ensemble des logements

Les menuiseries à simple vitrage ont été remplacées. 

Les halls d’entrée ont été rénovés. Les entrées 

d’immeubles ont été équipées de portier avec 

badge d’accès. L’ensemble du parc a été adapté à la 

réception TNT et les ascenseurs ont été rénovés et 

mis en conformité avec les nouvelles réglementations. 

Chaufferies collectives et individuelles ont toutes été 

rénovées.

 Comme chaque année, 
de nombreuses interventions 
ont été réalisées. Définies 
par le Plan Stratégique Patrimonial, 
elles ont permis sur de nombreux 
sites de :

>  Améliorer le confort des logements,

>   Poursuivre l’aménagement et la sécurisation des espaces 

communs (travaux électriques, rénovation ascenseurs, 

sécurisation des parkings, aménagement des halls…),

>   Adapter les logements pour permettre leur accessibilité  

aux personnes à mobilité réduite,

>  Intervenir sur le clos et couvert d’immeubles et de 

pavillons.
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CONSTRUIRE - RéHABILITER - RéNOVER

>    Rénovation urbaine Jean Monnet 
      les engagements ont été tenus
 

    La reconstruction s’achève
Sur les 145 reconstructions programmées, fin décembre :

>  86 logements étaient livrés,

>  51 étaient en cours de construction,

>  8 démarreront au cours de l’année 2011.

Sur la construction des 137 premiers logements, le coût total 

est de 15 300 000 € soit une moyenne de 111 680 € par 

logement, ce qui correspond au coût moyen relevé au niveau 

national (112 600 € hors acquisition foncière).

     La réhabilitation 
du secteur Sud-Est démarre
Avec la signature de l’avenant à la convention ANRU le 12 juin,  

la seconde partie du programme de réhabilitation a pu démarrer : 

6 bâtiments et 192 logements sont concernés. Les premières 

interventions ont porté sur la tour Rubis et le bâtiment Zénith.

     Des interventions lourdes  
sur les façades
Après être intervenu sur la réhabilitation des 386 logements 

du secteur Nord-Ouest, des travaux sur le bardage des bâtiments 

sont engagés. Non pris en charge par l’ANRU, ils sont réalisés 

après les réhabilitations des logements et ce, pour étaler 

les charges financières sur plusieurs années.

>    L’aménagement des ZAC
 
     Les travaux 

et la commercialisation des trois 
ZAC se sont poursuivis :
>     Le Martineau - Saint Léger sous Cholet 

Viabilisation - Tranche 2

>    La Maraterie - La Romagne 

Procédure d’expropriation

>    Pellouailles - Saint Christophe du Bois 

Etudes pré-opérationnelles.
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GESTION CLIENTELE : proximité et qualité

DEMANDES ET 
PROPOSITIONS  
DE LOGEMENTS

2008 2009 2010

Nombre  
de demandes 
enregistrées

1 676 1 610 1 632

Nombre  
de propositions 1 719 1 655 1 871

Nombre de refus 538 541 623

Non-réponses 353 374

Nombre 
d’acceptations 1 181 761 874

Taux de refus 31 % 33 % 33 %

>       Une demande de logements stabilisée

1 632 demandes de logements ont été enregistrées dans l’année. C’est un niveau proche de celui constaté l’année précédente (1 610). 

17 % de ces demandes émanent de demandeurs déjà logés dans le parc Sèvre Loire Habitat. 

    Dans un marché locatif détendu, 
il existe un décalage entre l’offre 
de logements sociaux et la demande

La demande est globalement en baisse sur les logements collectifs 

accentuant d’autant le décalage entre l’offre de logements disponibles 

principalement des types 4 et 5 en collectif et la demande de petits 

logements de type 2 et 3.

Le nombre de propositions faites aux demandeurs par Sèvre Loire 

Habitat a nettement augmenté, tout comme le nombre de refus 

ou de non-réponses de la part des ménages.

  De nouveaux locataires : 
>  Jeunes : 47 % des chefs de famille ont moins de trente ans,

>   Des situations professionnelles plus difficiles liées au contexte 

économique,

>  Et toujours une proportion importante de personnes seules 

et de familles monoparentales. La demande émane principalement 

de personnes seules (42 %) et de ménages monoparentaux (25 %). 

Les couples avec ou sans enfants ne représentent plus que 26 % 

des demandeurs.

  1 500 dossiers ont été étudiés
par la Commission d’Attribution des Logements.

  794 logements ont été attribués :
>  14 % à des demandeurs déjà locataires de Sèvre Loire Habitat,

>  72 % à des personnes seules ou familles monoparentales (25 %),

>  10 % à des ménages dont le chef de famille a plus de 60 ans.
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Sèvre Loi re  Habitat  -  OPH DU CHOLETAIS

GESTION CLIENTELE : PROXIMITé ET QUALITé

>     Depuis 20 ans, une évolution notable 
des indicateurs de gestion locative 

    Depuis 20 ans, une diminution régulière 
du taux de rotation 

Depuis 20 ans, régulièrement le taux de rotation diminue pour se stabiliser depuis quelques 

années. Il reste toutefois au-dessus de la moyenne nationale des Organismes HLM (10 %). 

Plusieurs facteurs peuvent expliciter cette baisse. Les travaux importants de réhabilitation engagés 

dans les logements satisfont les locataires. Les demandes de mutation sont moins nombreuses. 

De plus, la conjoncture économique a ralenti le départ des locataires vers les programmes 

d’accession à la propriété.

    Un taux de vacance contenu
Aujourd’hui, l’augmentation de la vacance concerne plus particulièrement les communes rurales et le quartier Bretagne. 

Les travaux de réhabilitation devraient endiguer, à terme, la vacance constatée sur le secteur des Turbaudières. 

Depuis 2004, date de démolition des logements vacants de Jean Monnet, le taux de vacance est contenu. 

    Des impayés toujours à la hausse
Si ce niveau d’impayés 

reste en deçà des moyennes 

des Offices (3,4 % Médiane 

DIS 2009), il constitue 

un niveau d’impayés 

des plus élevés depuis 2001.

20,8 %

18,9 %

16,6 %

14,4 %

13,5 %

1990    1995      2000      2 005      2010

21 % -

20 % -

19 % - 

18 % - 

17 % - 

16 % - 

15 % - 

14 % - 

13 % - 

12 % - 

Evolution du taux de rotation

177

91

149

600 - 

500 - 

400 - 

300 - 

200 - 

100 -
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Evolution du taux de vacance

162143143 135 147 140
153
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221 222 255

184

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003
 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

2,39

1,99
1,77

0,81

2,31

1,83

2,12
1,94

2,37
2,543,0 % - 

2,5 % - 

2,0 % - 

1,5 % - 

1,0 % - 

0,5 % -

0,0 % - 

Impayés de l’exercice

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

463
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7
et autant de 

bonnes nouvelles 
pour une vie 

plus confortable 
au quotidien 

engagements
QUALITÉ

Retour sur l’enquête 
de satisfaction LES BONNES NOUVELLES FONT     TOUJOURS DES HEUREUX !

4 564 89%

59%

93%
7

réponses à l’enquête 
de satisfaction 
(84% de retour).
Leur analyse nous a permis 
d’adapter notre démarche 
qualité en fonction de vos 
remarques, d’améliorer les 
points précis sur lesquels 
vous avez des attentes et 
d’engager des actions en 
fonction des priorités que 
vous avez exprimées.

de locataires satisfaits 
de l’état et du confort 
de leur logement.
La politique d’entretien 
menée depuis des années 
porte ses fruits. Notre plan 
de patrimoine, récemment 
actualisé, affirme notre 
volonté de maintenir 
un habitat de qualité, 
notamment économe 
en énergie.

de locataires satisfaits 
du suivi de leurs 
demandes.
Des actions diversifiées 
(information, modalités 
d’intervention, 
informatisation…) 
permettront très bientôt 
de rendre plus réactif et 
plus efficace le suivi de 
vos demandes.

de locataires satisfaits 
des relations établies 
avec nos services.
Nous avons souhaité 
conforter encore ces 
liens. Plusieurs de 
nos engagements y 
concourent.

engagements qualité, en 
réponse à vos attentes.
Notre charte qualité 
formalise 7 grands 
engagements. 
Des indicateurs ont été 
retenus pour suivre et 
évaluer régulièrement 
ces engagements.

83,5%
de locataires* 
globalement satisfaits 
des différentes 
prestations de Sèvre 
Loire Habitat.
Ce taux, en continuelle 
progression, nous 
encourage à soutenir notre 
exigence quant à la qualité 
des services proposés.

* Locataires ayant répondu à l’enquête, soit 84 % du total des locataires.

Pour savoir comment améliorer encore la qualité 
de nos services, nous réalisons tous les 3 ans une 
enquête de satisfaction auprès de l’ensemble des 
locataires. En voici les principaux résultats pour 2009.

34 rue de Saint Christophe - BP 32144 - 49321 Cholet Cedex - Tél 02 41 75 25 25 - Fax 02 41 75 25 20 - oph@sevreloire-habitat.fr
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Accueil
100% qualité

À votre arrivée, nous nous 

engageons à vous livrer 

un logement propre et 

sécurisé :  

  nettoyé complètement, 

avec mise à disposition 

d’un abattant de WC neuf ;

  vérifié : électricité, 

plomberie, chauffage, 

raccord gaz sont 

scrupuleusement 

contrôlés ; 

  sécurisé : la serrure 

de la porte principale 

est systématiquement 

remplacée.

Les travaux sont réalisés 

avant votre arrivée ou dans 

le mois suivant au plus tard.

Dans les 30 jours suivant 

l’installation, une visite 

qualité effectuée en votre 

compagnie permet de 

vérifier le respect de nos 

engagements.

Disponibilité

maximale
Nous nous engageons 

à de larges plages horaires 

d’ouverture.  

  Siège social : un accueil 

sans interruption, de 

8h00 à 18h30, du lundi 

au vendredi.

  Agence Jean Monnet : 

tous les après-midis, 

du lundi au vendredi.

  Agence du Parvis

de Moine : tous les

après-midis, du lundi 

au vendredi.  

  Agence des Mauges 

Choletaises : tous

les après-midis, 

du lundi au vendredi. 

  Dans les autres agences 

et points d’accueil : 

ouverture au public en 

soirée du lundi au jeudi.

  Accueil le samedi matin 

à l’agence du Parvis de 

Moine. 

Assistance
technique 24h/24

Nous nous engageons 

à rester joignables 

24 h/24 et 7 jours sur 7 

au 02 41 75 25 25.  

  La nuit, le week-end

et les jours fériés, 

notre centre d’appels 

s’engage à vous répondre. 

Un agent de Sèvre Loire 

Habitat intervient en 

cas d’urgence.

  Dépannages rapides, 

week-end compris. 

- Ascenseur : déblocage 

des personnes sous 1 h. 

- Porte automatique de 

garage dépannée sous 3 h. 

- Plomberie : fuites 

importantes réparées 

sous 6 h. 
- Chauffage et eau chaude : 

remise en service sous 24 h, 

sauf cas de force majeure.

  Nos contrats d’entretien 

des équipements de 

votre logement (plomberie, 

robinetterie*, VMC, chauffage…) 

vous garantissent un 

contrôle régulier de leur 

bon fonctionnement. 

* Contrat d’entretien 

de la robinetterie exclusivement 

sur Cholet.

Écoute et
information
À votre écoute permanente, 

nous nous engageons 

à répondre à vos 

préoccupations :

  nous donnons une 

réponse adaptée à votre 

demande, quelle qu’elle 

soit, sous 10 jours ;

  des enquêtes de 

satisfaction sont 

régulièrement effectuées 

auprès de vous ; 

  www.sevreloire-habitat.fr,

notre nouvel extranet, 

facilite le recueil et 

l’actualisation des 

informations ;

  des informations 

détaillées vous sont 

données sur les travaux 

réalisés dans votre 

logement ou votre 

résidence.

Accompagnement 

personnalisé

Nous nous engageons 

à vous accompagner de 

manière personnalisée.

  Un entretien-conseil 

vous est proposé dans 

les quinze jours suivant 

votre demande de 

logement. Ensemble, nous 

recherchons des solutions 

adaptées à votre situation.

  Nous nous engageons 

à accompagner les 

personnes à mobilité 

réduite pour étudier 

les possibilités 

d’aménagement de leur 

logement ou rechercher 

un logement adapté au 

handicap.

  Vous bénéficiez au 

quotidien d’interlocuteurs 

privilégiés : nos chargés

de clientèle, les employés 

d’immeubles, 

les concierges… 

  Votre dépôt de garantie 

vous est remboursé 

dans le mois suivant la 

résiliation de votre bail.

Entretien des

espaces communs

Nous nous engageons 

à entretenir et contrôler 

très régulièrement les 

espaces communs :

  Passage quotidien

dans les halls de tous 

nos immeubles.

  Contrôle régulier de

la propreté des parties 

communes.

  Contrôle sécurité 

mensuel des espaces 

communs. 

  Contrôle qualité complet 

des parties communes 

trois fois par an.

Objectif
économies
Nous nous engageons à 

maîtriser et diminuer vos 

charges d’eau et d’énergie.

  Relevés réguliers 

de compteurs d’eau, 

provisions ajustées à

votre consommation. 

  Contrôle systématique

de pression d’eau lors 

des visites d’entretien, 

afin de limiter les 

surconsommations d’eau. 

  Pour votre entrée 

dans votre logement, 

installation d’une chasse 

d’eau double débit. 

  Suivi des consommations 

énergétiques.

  1 ampoule basse 

consommation offerte

lors de la remise des clefs.
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UNE ORGANISATION  
AU SERVICE DES LOCATAIRES

>    5 secteurs, 5 équipes pour une gestion de proximité renforcée

En 20 ans, la création progressive des 5 agences a permis d’accroître la proximité de l’Office avec les locataires, d’apporter des réponses plus rapides 

aux demandes et d’avoir une meilleure connaissance du terrain. Chaque agence a modulé son fonctionnement au regard du contexte particulier de son 

territoire : urbain et rural, habitat collectif et individuel, grand quartier d’habitat social et habitat dispersé, etc… Le personnel qui y est rattaché a des 

statuts multiples : employé d’immeuble, gérant d’immeuble, concierge, responsable de secteur, responsable d’agence. 

Selon les quartiers, leur nombre et leurs missions diffèrent.

>  L’Agence Bretagne gère près de 760 logements dont les 691 logements de la ZUS Bretagne-Bostangis,

>  L’Agence Jean Monnet gère les 863 logements de la ZUS Laurent Bonnevay,

>  L’Agence des Turbaudières a en charge près de 1 400 logements dont les 1 293 de la ZUS Girardière-Turbaudières,

>  L’Agence du Parvis de Moine gère plus de 1 400 logements dont les 475 logements de la ZUS Favreau,

>  L’Agence des Mauges Choletaises gère les 1 230 logements du secteur rural.
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7
et autant de 

bonnes nouvelles 
pour une vie 

plus confortable 
au quotidien 

engagements
QUALITÉ

Retour sur l’enquête 
de satisfaction LES BONNES NOUVELLES FONT     TOUJOURS DES HEUREUX !

4 564 89%

59%

93%
7

réponses à l’enquête 
de satisfaction 
(84% de retour).
Leur analyse nous a permis 
d’adapter notre démarche 
qualité en fonction de vos 
remarques, d’améliorer les 
points précis sur lesquels 
vous avez des attentes et 
d’engager des actions en 
fonction des priorités que 
vous avez exprimées.

de locataires satisfaits 
de l’état et du confort 
de leur logement.
La politique d’entretien 
menée depuis des années 
porte ses fruits. Notre plan 
de patrimoine, récemment 
actualisé, affirme notre 
volonté de maintenir 
un habitat de qualité, 
notamment économe 
en énergie.

de locataires satisfaits 
du suivi de leurs 
demandes.
Des actions diversifiées 
(information, modalités 
d’intervention, 
informatisation…) 
permettront très bientôt 
de rendre plus réactif et 
plus efficace le suivi de 
vos demandes.

de locataires satisfaits 
des relations établies 
avec nos services.
Nous avons souhaité 
conforter encore ces 
liens. Plusieurs de 
nos engagements y 
concourent.

engagements qualité, en 
réponse à vos attentes.
Notre charte qualité 
formalise 7 grands 
engagements. 
Des indicateurs ont été 
retenus pour suivre et 
évaluer régulièrement 
ces engagements.

83,5%
de locataires* 
globalement satisfaits 
des différentes 
prestations de Sèvre 
Loire Habitat.
Ce taux, en continuelle 
progression, nous 
encourage à soutenir notre 
exigence quant à la qualité 
des services proposés.

* Locataires ayant répondu à l’enquête, soit 84 % du total des locataires.

Pour savoir comment améliorer encore la qualité 
de nos services, nous réalisons tous les 3 ans une 
enquête de satisfaction auprès de l’ensemble des 
locataires. En voici les principaux résultats pour 2009.

34 rue de Saint Christophe - BP 32144 - 49321 Cholet Cedex - Tél 02 41 75 25 25 - Fax 02 41 75 25 20 - oph@sevreloire-habitat.fr
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>    Des actions nouvelles pour conforter  
          et réajuster la démarche qualité : 

>  Signature d’une Charte d’Engagements Qualité 

avec les fournisseurs

Le 18 mars 2010, une «Charte d’Engagements Qualité» a été signée 

avec les principaux fournisseurs titulaires de marchés à bons de commandes. 

Les 10 signataires et Sèvre Loire Habitat se sont engagés à renforcer 

les relations existantes, à améliorer le suivi des bons de travaux 

et le respect des délais.

3

1

2

4

5

1   Agence Bretagne

2   Siège Sèvre Loire Habitat

3   Agence des Turbaudières

4   Agence Jean Monnet

5   Agences du Parvis de Moine et des Mauges Choletaises

UNE ORGANISATION AU SERVICE DES LOCATAIRES



UNE ORGANISATION AU SERVICE DES LOCATAIRES

>  Création d’un poste Employé Qualité

Le poste d’Employé Qualité a été créé dès le début de l’année 2010.  

Sa mission consiste à préparer la relocation des logements 

situés sur le territoire de la Communauté d’Agglomération 

du Choletais. 670 logements ont été contrôlés dans l’année.

>     Information et concertation 
au cœur de la démarche

>   Des outils diversifiés pour dialoguer  

et communiquer avec les locataires

Une nouvelle charte graphique a permis de renforcer 

l’identité visuelle  des différents supports 

de communication et d’en créer de nouveaux.

>  Les rendez-vous de proximité 

et Conseil de Concertation Locative

Les rendez-vous avec les locataires se sont poursuivis 

sous des formes multiples.

P4 le mag
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DOSSIER

ÉDITO

Les élections des administrateurs locataires auront 

lieu entre le 15 novembre et le 15 décembre 2010 

sur l’ensemble du territoire français. 

Elles concernent plus de 600 organismes HLM. 

Environ 2 000 sièges sont à pourvoir.

Cette élection des représentants des locataires 

confère un rôle particulier donné aux habitants. 

Elle permet, à travers ses représentants, d’engager 

un dialogue permanent et ainsi de mieux répondre 

aux attentes sociales et de favoriser une certaine 

façon « de vivre ensemble ».

Dans le cadre de nos différentes opérations de 

rénovation urbaine et en particulier sur le quartier 

Jean Monnet, la place et le rôle des habitants ont 

été affirmés au sein du Conseil de Concertation 

Locative. La qualité de service a été inscrite 

comme priorité à mettre en œuvre tant par Sèvre 

Loire Habitat que par la Fédération des Offices 

Publics de l’Habitat.

Ainsi, ces différentes instances résultent d’une 

réelle concertation dans un climat apaisé où le 

dialogue avec les locataires est facilité.

C’est pourquoi, nous vous invitons à vous 

mobiliser pour élire vos représentants lors de ces 

futures élections. Votre participation sera le signe 

de votre attachement au logement social.

Le 30 novembre  

prochain, votez pour élire 

vos représentants

Voter aux élections des locataires,  

c’est pour vous l’occasion de choisir 

quelqu’un pour vous représenter au conseil 

d’Administration de Sèvre Loire Habitat

Tous les 4 ans, les locataires des logements HLM votent pour élire leurs représentants. Ils siègent dans les Conseils d’Administration 

des organismes HLM. L’objectif est d’associer les locataires, via leurs représentants, aux décisions prises au sein du Conseil 

d’Administration de chaque organisme.

Dans ce dossier, nous avons souhaité revenir sur certaines actions.

>

>
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La question

du locataire>

vIE PRaTIquE
>

DoSSIer suite >
>

Pour faciliter nos échanges, nous souhaitons recueillir votre adresse mail.

Pour ce faire, rendez-vous à la page d’accueil de notre site Internet et laissez-vous guider.

Auparavant munissez-vous de votre n° de « Tiers ». Il figure sur votre avis 

d’échéance en haut à gauche.

Un tirage au sort parmi les participants ayant envoyé leurs coordonnées 

mail permettra à 10 d’entre vous de gagner des places « Cholet Basket ».

La participation est limitée à une par foyer (même nom, même adresse, même numéro 

de contrat).

Le règlement complet du jeu pourra être obtenu par toute personne qui en fera la demande. 

Il est également disponible sur notre site Internet.

quelques conseils  

avant l’hiver

LE COIN DE L’INTERNauTE
>

L’automne est là, les feuilles commencent  

à tomber, c’est le moment de prendre quelques précautions. 

Si vous habitez un pavillon :

- Nettoyez régulièrement pendant et après la chute des feuilles, les dalles et les 

chéneaux de votre habitation. Les feuilles s’y accumulent et forment rapidement 

des bouchons provoquant des débordements le long des façades responsables de 

salissures voire d’infiltrations.

- Nettoyez également les regards des tuyaux de descente d’eau pluviale.

- Vérifiez votre compteur d’eau avant de le protéger. Le contrôle de l’absence de fuite sur votre installation peut être réalisé en fermant 

tous les robinets de votre logement et en observant que le compteur ne tourne pas.

- Protégez soigneusement votre compteur contre le gel en plaçant par exemple une plaque d’isolant insensible à l’humidité 

(polystyrène par exemple).

- Enlevez le lierre grimpant sur les façades, il retient l’eau de ruissellement et dégrade l’enduit extérieur.

Si vous habitez un logement collectif :

Nettoyez soigneusement votre balcon ou votre loggia, enlevez la mousse et nettoyez régulièrement les orifices d’écoulement. 

Faites un nettoyage à sec. Nous rappelons qu’il est interdit de  laver à grande eau ou à renfort d’eau de javel, ceci afin de ne pas 

incommoder le voisinage ou les passants. 

En cas de fuite d’eau
En cas de fuite d’eau importante dans votre logement, (tête de robinet arrachée par exemple) les dégâts dans le logement et dans 

les logements du dessous peuvent être très importants si l’on ne coupe pas rapidement l’arrivée d’eau. 

Pour agir rapidement, vous devez pour cela connaître la position du robinet d’arrêt de votre logement.

Si vous habitez un pavillon : Le robinet général est celui qui est situé avant votre compteur d’eau. Il est généralement dans un 

regard en limite de propriété. Pensez à dégager la trappe pour la laisser accessible rapidement.  Il est conseillé de manœuvrer ce 

robinet au moins une fois par an pour éviter le grippage de la tête.

Si vous habitez un logement collectif : Le robinet d’arrêt est situé avant votre compteur d’eau. Dans la majorité des immeubles 

de Sèvre Loire Habitat, ce compteur est dans une gaine technique sur le palier.

Prévenez votre Agence ou la Société de maintenance et d'entretien de la robinetterie.

Débouchage

de l’évacuation

du balcon

Nettoyage du 

balcon (mousse, 

salissures...)

Débouchage 
dalles et 
tuyaux

Rappel historique

Dès 1912, la loi BONNEVAY offrait déjà la possibilité aux 

locataires d’avoir deux administrateurs dans les Conseils 

d’Administration des Offices Public d’HBM (Habitation à Bon 

Marché).

En 1947, la loi rend alors obligatoire cette représentation. 

En 1983, le nombre de représentants est élargi à 3 membres.

En 2002, le mandat des administrateurs locataires est porté de 

trois à quatre ans.

Enfin le nouveau statut des Offices Publics de l’Habitat prévoit 

dans le cadre d’un Conseil d’Administration de 23 membres, 

(ce qui est le cas pour Sèvre Loire Habitat) 4 administrateurs 

locataires. 

Rôle des administrateurs 

locataires
Vos représentants siègent avec voix délibérative. Ils ont les 

mêmes pouvoirs et les mêmes obligations que les autres 

administrateurs du Conseil d’Administration. 

Ils votent notamment le budget et décident des opérations de 

construction ou de réhabilitation.

Ils siègent au bureau de Sèvre Loire Habitat et dans différentes 

commissions :

•	 Commission	d
’Attribution	des	

Logements,

•	 Commission	V
ente	HLM	et	Ad

aptation	des	 Lo
gements	 aux	

Handicaps,

•	 Conseil	de	Con
certation	Locativ

e.

1er juillet 2010 :  

Signature du Protocole d’Accord Local relatif  

à l’organisation des prochaines élections. 

De gauche à droite : 

Marie-Odile MALINGE 

Administrateur de Sèvre Loire Habitat, 

Chantal BAUDON (CNL), 

Jacky LAMBRUN (CNL) 

et Jean-Marie LEGER (INDECOSA CGT)  

La quESTION 

Du LOCaTaIRE>

J’ai des difficultés  

à payer mon loyer.

que dois-je faire ?  

a qui m’adresser ?

Vous avez un souci important compromettant le 

paiement de votre loyer : rupture d’allocation APL, 

retard de versement ASSEDIC…

N’attendez pas, contactez votre chargé de clientèle. 

Il étudiera avec vous des solutions pour le règlement 

de votre loyer.

Chaque année, l’Office est contraint de résilier le bail de 

plusieurs de ses locataires. Cette procédure est coûteuse 

tant pour le locataire que pour Sèvre Loire Habitat. 

Dans bien des cas, ces procédures pourraient être 

évitées. Pour cela, il est indispensable de prendre 

rapidement contact avec le service contentieux de 

Sèvre Loire Habitat.

Une procédure amiable est toujours préférable et 

privilégiée à la procédure judiciaire. Aussi, même 

si la situation semble complexe et difficile, votre 

chargée de contentieux peut vous aider à identifier 

les interlocuteurs nécessaires à l’amélioration de votre 

situation : travailleurs sociaux, Banque de France, etc…

En toutes circonstances, Sèvre Loire Habitat met tout 

en œuvre pour maintenir dans les lieux ses locataires.

Paiement du loyer  

par prélèvement automatique

Une nouvelle date…

Ce mode de paiement vous intéresse. Une nouvelle 

date de prélèvement est à l’étude.

Je suis intéressé(e) par :

❑ Un prélèvement le 1er du mois*

❑ Un prélèvement le 8 du mois

❑ Un prélèvement le 15 du mois

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Merci de retourner ce coupon au siège ou dans l’une 

de nos agences.

*La date du 1er du mois sera retenue si le nombre  

  de réponses est significatif.

vous propose de gagner 20 places à CHOLET BaSKET

N'oubliez pas de vous inscrire...

Jean-Claude BEsNARD Gilles BOURDOULEIX 

Vice-Président Délégué de l’OPH Président de l’OPH

Sèvre Loire Habitat Sèvre Loire Habitat

Vous avez une question ? N’hésitez pas à nous en faire part. 

chaque numéro du MAG’ vous permettra d’évoquer un thème qui 

pourra être abordé dans « La question du locataire ».

Renvoyez-nous ce coupon à l’adresse ci-dessous

Sèvre Loire Habitat - Service Communication - 34, rue de St Christophe BP 32144 - 49321 CHOLET CEDEX

Ou par courriel communication@sevreloire-habitat.fr

Mr / Mme                          
                          

               Secteur d’habitation

    LE COIN DE 

L’INTERNauTE

vous propose 

  de gagner 

 20 places à 

CHOLET

BaSKET
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DOSSIER
ÉDITO

Le 9 avril 2010, restera une date importante dans 

la vie de notre Office.

Avec les administrateurs, l’ensemble du personnel, 

les Élus et invités de notre territoire, nous avons 

procédé à deux manifestations symbolisant 

le développement et le dynamisme de notre 

organisme.

Dans un premier temps, la 1ère pierre de la 

chaufferie bois sur le quartier Bretagne a été 

posée. Celle-ci assurera le chauffage collectif de 

600 logements (construits au début des années 

1970). Pour plus de 1 500 personnes, le bois 

énergie se traduira par une baisse de charges 

d'environ 130 € annuel.
Par ailleurs, cette énergie naturelle diminuera 

le rejet de CO2 dans l’atmosphère de près de 

900 tonnes participant ainsi à la diminution 

significative des gaz à effet de serre.Dans un deuxième temps, nous avons procédé 

à l’inauguration de l’extension du siège social : 

675 m2 de surfaces supplémentaires. Le bâtiment 

rajeuni offre aux locataires et à ses salariés des 

espaces d’accueil et de travail particulièrement 

fonctionnels.
C’est l’image d’une architecture où la présence 

du bois et du zinc confirme cette volonté de 

modernité et de sobriété.
Désormais, toutes les conditions sont réunies pour 

assurer toujours mieux notre mission au service 

du logement social.

Qualité de service une organisation pour vous faciliter la vie 

au quotidien
Dans le dernier numéro du Mag’, nous vous présentions la CuS (Convention 

d’utilité Sociale), nouveau contrat entre l’Office et l’Etat. Les engagements pris sur 

la qualité de services y ont été répertoriés. 

Dans ce dossier, nous avons souhaité revenir sur certaines actions.

La gestion des réclamations
Depuis 2006, pour suivre l’ensemble de vos demandes, 

Sèvre Loire Habitat s’est doté d’un outil de gestion des  

réclamations. Toutes vos demandes y sont répertoriées, 

qu’elles soient techniques, locatives (charges, loyers), qu’il 

s’agisse d’une demande de logement, de troubles de voisinage, 

de dégradations ou d’un sinistre. Nous nous sommes engagés 

dans la Démarche Qualité, à vous répondre sous 10 jours 

quelle que soit la façon dont vous nous avez contactés : mail, 

téléphone, courrier où lors d’un déplacement au siège ou dans 

votre agence. Prochainement, sur notre site Internet, dans 

votre espace locataire, vous pourrez saisir directement votre 

demande. 
Depuis la mise en place de cet outil, 200 à 300 demandes 

sont saisies chaque mois. En moyenne, 70 % concernent des 

réclamations techniques et 13 % des problèmes de voisinage. Une gestion technique préventive  

pour garantir la continuité du service

Nous passons des contrats d’entretien et de dépannage avec des entreprises pour tout ce qui concerne les équipements principaux 

des logements : chauffage, robinetterie, ventilation mécanique, interphone, ascenseur… Ces services sont à votre disposition selon 

la localisation de votre logement. La plupart des interventions sont comprises dans vos charges. En cas de panne, vous appelez 

directement ces entreprises partenaires. Vous n’avez rien à payer. 

Lors de l’entrée dans votre logement, nous vous avons remis une fiche « maintenance et dépannage » où vous pouvez retrouver 

le type d’équipement concerné et les coordonnées de l’entreprise prestataire. 

Cholet

>>

La QUESTION DU LOCaTaIRE

LE COIN DE L’INTERNaUTE

>

>

TNT : Le 18 mai dernier, 
comment s’est passé 

le passage au tout numérique ?  Globalement, le passage au tout numérique s’est bien 

déroulé.
Sur les collectifs de Cholet, pour permettre la 

réception de toutes les chaînes, quelques réglages 

ont été ponctuellement nécessaires. La connexion 

de certains logements avec le réseau câblé a causé 

des soucis aux locataires souhaitant recevoir la TNT 

(basculement sur notre distribution collective).

Pour les logements individuels de Cholet, la 

difficulté a été de gérer le mode de réception. Certains 

logements  recevaient la télévision uniquement par le 

câble. Des installations pour permettre la réception 

de la TNT, ont dû être ou sont actuellement en cours 

d’installation.
Pour les logements situés dans les communes, les 

orientations d’antennes vers des émetteurs différents 

de celui de Nantes ont induit les locataires en erreur 

sur la date du passage au tout numérique.
D’autre part, des zones blanches (pas de réception 

hertzienne possible) sont toujours présentes. Nous 

travaillons actuellement sur la mise en place d’une 

solution technique (réception satellitaire).
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PaRTICIPEz à La questiondu locataire

>

vIE PRaTIQUE
>

EQUIPEMENTS

ENTREPRISES
COORDONNEES

Ascenseurs

SCHINDLER - THYSSEN
03 27 09 69 99 

Robinetterie

ABG CLIMATIQUE
02 41 65 56 17

Portes automatiques de garages

PORTIS

0 800 242 407

TV hertzienne (analogique & TNT)
INSTANT ELECTRONIQUE

02 40 30 28 28

DOSSiER suite >
>

votre espace personnalisé  bientôt disponiblePour y accéder, vous devrez dans un premier temps 

vous inscrire à l’aide de votre code confidentiel de 

votre adresse mail et de votre date de naissance.

Votre demande validée, vous recevrez par mail un mot 

de passe qui vous permettra de vous connecter à votre 

compte locataire.
Vous y trouverez un certain nombre de rubriques :

› Des informations sur votre contrat de location,  

 informations que vous pourrez modifier en  

 fonction de l’évolution de votre situation  

 personnelle,› Votre compte locataire,› Des informations sur   votre consommation   d’eau.

D’ici la fin de l’année, de nouveaux services vous 

seront proposés.

votre consommation d’eau

Vous avez reçu le mois dernier votre régularisation de charges pour l’année 2009. 

Pour bon nombre d’entre vous, celle-ci comprenait la régularisation de votre consommation d’eau.

        Un exemple :

Dans cet exemple, la consommation totale est de 26 m3 d’eau froide + 21 m3 d’eau chaude, soit 47 m3 à diviser par le nombre d’occupants.

Pour information, la consommation moyenne par habitant est en France de 35/40 m3 par an (eau chaude et eau froide) comprise.

Si votre consommation a été supérieure sur l’année 2009, posez-vous les questions suivantes :

Avez-vous subi au cours de l’année 2009 une fuite dans votre logement ? (une chasse d’eau qui fuit = jusqu’à 600 litres par jour).

Pour vous assurer qu’il n’existe pas de fuite dans votre logement, faites un relevé de compteur le soir avant de vous coucher et le 

matin au réveil. Si votre compteur a tourné, c’est qu’il existe une fuite dans votre 

logement. 
Contactez notre agence qui vous expliquera la démarche à suivre.

La composition de votre foyer a-t-elle changé en 2009 ? L’arrivée d’une personne 

supplémentaire (naissance, concubinage….) a pu générer une augmentation de la 

consommation de votre logement. Contactez votre chargé de clientèle pour que 

nous ajustions vos consommations mensuelles.
Si aucune de ces explications ne s’applique à votre situation, c’est sans doute que 

plusieurs gestes quotidiens font que votre consommation est supérieure à 

la moyenne. 
Exemple : un robinet ouvert consomme 12 litres par minute, un bain consomme 

100 à 150 litres alors qu’une douche en consomme 30 à 70 litres.

Procurez-vous auprès de nos agences notre plaquette « économiser l’eau, ça 

coule de source » qui vous indiquera les trucs et astuces pour éviter  

le gaspillage.

Détail des bases de répartition

Tantièmes
Périodes

Jours

Electricité ascenseur :

ELECTASCEN
23725 / 7506809

65.00 01.01.09
31.12.09

365

Electricité des commu :
ELECTCOMM

23725 / 7818154

65.00 01.01.09
31.12.09

365

Eau froide individuel :

EAU FROIDE
26 / 16127

1.00 01.01.09
31.12.09

1

Eau consommation comm :
ENTRPCOMUN

23725 / 7818154

65.00 01.01.09
31.12.09

365

Gaz pour chauffage R :
CHAUFFAGE

13975 / 4604870

65.00 01.01.09
31.12.09

215

13.10.09
31.10.09

Gaz pour eau chaude R :
EAU CHAUDE

21 / 11194

1.00 01.01.09
31.12.09

1

Fournitures d’entreti :

ENTRPCOMUN
23725 / 7818154

65.00 01.01.09
31.12.09

365

Eau froide pour eau c : 
EAU CHAUDE

21 / 11194

1.00 01.01.09
31.12.09

1

Désinsectisation R : 

DESINSECTI
365 / 116800

1.00 01.01.09
31.12.09

365

Entr. Chauff. collect : 

ENTRCHAUFC
23725 / 7818154

65.00 01.01.09
31.12.09

365

Interressement chauff :
CHAUFFAGE

23725 / 7817570

65.00 01.01.09
31.12.09

365

Remplacement de perso : 
ENTRPCOMUN

23725 / 7818154

65.00 01.01.09
31.12.09

365

Ascenseurs R : 

ENTRASCENS
23725 / 7506809

65.00 01.01.09
31.12.09

365

Votre consommation d’eau Froide 
pour l’année 2009

Votre consommation d’eau chaude 
pour l’année 2009

         a SavOIRQuelques conseils avant de partir en vacances
N’oubliez pas de :› fermer les arrivées de gaz et d’eau

› couper le compteur électrique  
  (sauf, si vous avez un congélateur)
› laisser à un voisin ou à votre agence, l’adresse  

 et le téléphone où nous pourrons vous joindre,  

 ainsi que les coordonnées d’une personne  

 pouvant agir à votre place.

>

Jean-Claude BEsNARD Gilles BOURDOULEIX 

Vice-Président Délégué de l’OPH Président de l’OPH

Sèvre Loire Habitat 
Sèvre Loire Habitat

Vous avez une question ? n’hésitez pas à nous 

en faire part. Chaque numéro du MAG’ vous 

permettra d’évoquer un thème qui pourra être 

abordé dans « La question du locataire ».

Renvoyez-nous ce coupon à l’adresse ci-dessous
Sèvre Loire Habitat - Service Communication - 34, rue de St Christophe BP 32144 - 49321 CHOLET CEDEXOu par courriel communication@sevreloire-habitat.fr

Mr / Mme                                                                   Secteur d’habitation

Jacky Lambrun Chantal Baudon

Geneviève Gilbert Eliane lefrère

12



Sèvre Loi re  Habitat  -  OPH DU CHOLETAIS

>       Les nouvelles technologies en soutien à la gestion locative

   La gestion des réclamations
Toutes les demandes adressées à l’Office par les locataires sont répertoriées, qu’elles 

soient techniques, locatives (charges, loyers), qu’il s’agisse d’une demande de logement, 

de troubles de voisinage, de dégradations ou d’un sinistre.

Sèvre Loire Habitat s’est engagé à répondre sous 10 jours quelle que soit la façon dont 

les locataires ont contacté l’Office : mail, téléphone, courrier ou lors d’un déplacement au 

siège ou dans une agence.

Prochainement, sur le site Internet dans «l’espace Locataire», les locataires pourront saisir 

directement leur demande.

3 505 affaires ont été enregistrées au cours de l’année. C’est un niveau constant. En 

moyenne, 300 affaires sont saisies mensuellement. 

Les demandes techniques prédominent avec 81 % du total des affaires. Le suivi de ces 

« affaires » est intégré dans le tableau de bord qualité et constitue un outil d’analyse et 

de management.

   La Gestion Electronique des Documents (GED)
La numérisation des dossiers locataires entamée en 2009 est terminée. 6 200 dossiers ont été numérisés.

Au-delà de la mise à disposition de l’information, la GED permet l’indexation des documents. Lors d’un contact avec les locataires, l‘information sur leur 

situation est directement disponible.

Devant l’ampleur prise par l’informatique dans la vie de l’Office et face au changement opéré depuis quelques années, il est devenu nécessaire d’entamer 

une réflexion sur sa sécurité informatique. Un audit a été lancé. Un plan d’action sera élaboré. Pour ce faire, un cabinet spécialisé accompagne Sèvre Loire 

Habitat dans la démarche.  

Répartition des demandes %

Technique 81 %

Gestion locative 5 %

Voisinage 6 %

Administratif 4 %

Dégradation 4 %

TOTAL 100 %
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CHIFFRES CLéS

>       Compte de résultat et analyse de l’exploitation

   Répartition des produits        Répartition des charges
    de l’exercice 2010          de l’exercice 2010

   Le coût de gestion d’un logement

S’élevant à 10 146 K€ en 2010, le coût de gestion des logements remonte 

de 3,2 % par rapport à 2009, du fait notamment de la hausse des postes 

entretien courant et taxes foncières. Rapporté au nombre de logements, 

le coût par logement locatif ressort à 1 704 €.

Il se décompose en :

>  Charges de personnel non récupérables pour 619 € par logement 

(36 %),

>  Charges d’entretien courant non récupérables et gros entretien pour 

501 € (29 %),

> Taxe Foncière pour 382 € (22 %),

> Autres charges d’exploitation pour 202 € (12 %).

Charges 2010 KE %

Charges récupérables          5 126 19,2 %

Production du stock immobilier    524 2,0 %

Autres achats divers             188   0,7 %

Frais de gestion 10 146 38,1 %

Dotations aux amortissements et provisions          6 415 24,1 %

Autres charges de gestion              105   0,4 %

Charges financières          3 046 11,4 %

Charges exceptionnelles          1 089  4,1 %

TOTAL        26 639 100 %

Produits 2010 KE %

Loyers 22 240 73,5 %

Autres activités et divers 197   0,7 %

Charges locatives récupérées 5 164 17,1 %

Ventes immeubles          335  1,1 %

Variation des stocks immobilisés       159 0,5 %

Subventions             247   0,8 %

Produits financiers          438 1,5 %

Reprises sur provisions             75  0,2 %

Produits exceptionnels 1 390 4,6 %

TOTAL 30 245 100 %

2 005      2 006      2 007      2 008     2 009    2010

17041 654
1 719

1662 1691 1664
1 800 -

1 600 - 

1 400 - 

1 200 - 

1000 - 

800 - 

600 - 

400 - 

200 - 

0 - 

Personnel

Maintenance

Taxe Foncière

Autres charges 

d’exploitation
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CHIFFRES CLéS

    Le coût de la maintenance 
d’un logement

Avec 501 €, le montant consacré à l’entretien courant et au gros 

entretien par logement remonte de 4,6 % après plusieurs années de 

recul. Il reste inférieur aux médianes constatées sur ces postes de 

charges par l’ensemble des Offices.

Cette évolution confirme toutefois l’attention de Sèvre Loire Habitat à 

maintenir un parc locatif en bon état.

    2010 en chiffres

Le patrimoine :

  >  5 748 logements familiaux

  >  4 423 à Cholet dont 75 % en ZUS soit 3 321 logements

  >  30 % de logements individuels soit 1 719 logements

  >  45 logements livrés

  >  51 logements mis en chantier

  >  200 marchés attribués pour plus de 21 000 000 € HT

  >  12 millions d’euros consacrés aux travaux d’économie d’énergie (70 %) et de réhabilitation (27 %)

La gestion locative :

  >  1 632 demandes enregistrées

  >  794 logements attribués

  >  Stabilité du taux de rotation : 13,5 %

  >  Une légère hausse de la vacance : 2,8 %

  >  Un taux d’impayés toujours à la hausse : 2,54 %

  >  5 agences assument une gestion décentralisée

  >  Une démarche qualité qui se décline autour de 7 engagements.

Le personnel :

  >  101 salariés

  >  Les 2/3 sont rattachés à la Direction Clientèle

  >  La moyenne d’âge est de 46 ans ½ et l’ancienneté moyenne est de 13,5 ans.

Chiffre d’affaires 2010 :

  >  22 649 K€ (hors charges récupérables auprès des locataires)

Gros entretien

Entretien courant
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>       ANRU : Les engagements pris seront tenus dès la fin 2011

La rénovation des logements sera terminée fin 2011. La dernière démolition, le bâtiment des Associations tout juste inscrite avant la signature de 

l’avenant, est maintenant réalisée. Elle porte à 318 le nombre de logements démolis sur le quartier. Nous engageons la reconstruction des 8 derniers 

logements sur la commune du Puy Saint Bonnet. Ce projet achèvera la reconstruction des 145 logements réalisée sur 10 communes de l’agglomération 

du choletais.

>       La politique environnementale amorcée dans le plan de patrimoine 
prend toute son ampleur

>  La construction de la chaufferie bois de Bretagne est, par l’importance 

de son investissement, l’élément qui contribue le plus à limiter les 

rejets de CO2 et à contenir la quittance de loyer.

>  La finalisation du réseau de chaleur du quartier Favreau confirme 

notre volonté de limiter durablement les charges des résidants.

>  Le projet de rénovation thermique des 146 logements des Turbaudières 

est la première réalisation de l’Office qui porte essentiellement sur le 

confort thermique des habitants.

La procédure de conception-construction nous a permis d’allier 

la qualité architecturale aux performances et au savoir-faire de 

l’entreprise.

>  Avec le concours des 25 pavillons modulaires bois du Bostangis, cette 

construction met un point final à la restructuration du quartier initiée 

en 2000 par la Ville de Cholet.

Le plan de composition urbaine, la mise en œuvre du projet, la 

qualité environnementale, la nature des matériaux et l’application 

de la Réglementation Thermique 2012, rappellent le concept des 

Ecoquartiers. Toutes ces initiatives prises par l’Office démontrent, s’il 

était nécessaire, que nous reconstruisons la « Ville durable ».

PERSPECTIVES
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PERSPECTIVES

2 0 1 0 . . .
. . . Extension du siège social
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Plus proches, 
pour mieux gérer
Agence du Parvis de Moine
6 rue du Bordage Marc - CHOLET

Tél. 02 41 75 25 85

Agence des Mauges Choletaises
6 rue du Bordage Marc - CHOLET

Tél. 02 41 75 65 45

Agence Jean Monnet
19 avenue Robert Schuman - CHOLET

Tél. 02 41 75 25 80

Agence Bretagne
9 rue Saint Corentin - Tour Glénan - CHOLET

Tél. 02 41 75 39 95

Agence des Turbaudières
2 rue des Ardoisiers - CHOLET

Tél. 02 41 75 39 90

Des horaires 
d’ouverture élargis
Siège Social
34 rue de Saint Christophe 

BP 32144 - 49321 CHOLET CEDEX

Ouvert sans interruption

du lundi au jeudi de 8 h à 18 h 30

le vendredi de 8 h à 18 h 

Le samedi matin de 9 h à 12 h 30

à l’Agence du Parvis de Moine

Pour nous joindre

Un seul numéro 24 h / 24 et 7 j / 7 :

02 41 75 25 25

www.sevreloire-habitat.fr
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